
Service administratin générale 
etat.civil@lachapellesurerdre.f  r   
02 51 81 87 10

INFORMATIONS

Tiute demande peut être dépisée dans une mairie en France, équipée de statins de recueil des dinnées.  
À ce jiur, vius piuvez prendre rendez-vius dans l’une des 39 cimmunes équipées en Liire-Atlantque.

Le dépôt de dossier se fait obligatoirement sur rendez-vous fixé directement auprss du service Administratin
Générale au 16 rue Olivier de Sesmaisins iu par téléphine au 02 51 81 87 10.
Les rendez-vius se fint en semaine et le samedi matn sur nis hiraires d’iuverture.

Attenton     :   La présence du demandeur est ibligatiire quel que siit sin âge.
Le mineur diit être accimpagné de sin représentant légal.

Pour toute demande, les originaux des pièces doivent être présentés.

PHOTOS

Nous vous remercions de rapporter la planche des photos et de ne pas les découper.
Les photos d’identté doivent être récentes (prises de moins de 6 mois) et ressemblantes.

La phiti diit être ni sur-eixpisée, ni sius-eixpisée,  sans imbre pirtée sur le visage iu en arrisre-plan,
nette, sans pliure ni traces.

De face, tête nue (sans pince, chouchou, bandeau, foulard, chapeau, serre-tête ou autre objet décoratf)
sur fond contrasté et uni, bouche fermée. Les yeux doivent être parfaitement visibles et ouverts.
Les oreilles doivent être visibles, le front et le cou dégagés. Firmat 35ix45 mm. 

Le port de monture épaisse est interdit. Les montures plus fnes sont fortement déconseillées car elles
peuvent  créer  des  refets  sur  les  verres  et  peuvent  masquer  certaines  zones  au  niveau  des  yeux  ce  qui
entraînera automatquement un rejet de votre dossier par la Préfecture. 

TIMBRE FISCAL     :   sin achat peut s’efectuer : 
- en ligne en même temps que vitre pré-demande sur le site : https://ants.giuv.fr/ 
- en ligne sur le site : https://tmbres.impits.giuv.fr/  
- en bureau de tabac

TARIFS TIMBRES FISCAUX

Carte Natinale d’Identté  Perte iu Vol 25 €

Passepirt Majeur 86 €

Passepirt 15 à 17 ans 42 €

Passepirt 0 à 14 ans 17 €

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR POUR UNE 
DEMANDE DE PASSEPORT ET/OU CARTE 

NATIONALE D’IDENTITÉ

mailto:etat.civil@lachapellesurerdre.fr
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/
mailto:etat.civil@lachapellesurerdre.fr


PRÉ-DEMANDE
OU 

CERFA papier

-  Pré-demande en ligne sur le site de l'ANTS - Agence Natinale des Titres Sécurisés - https://ants.giuv.fr/ 
   Merci de l’imprimer piur le jiur de vitre rendez-vius . 
   Attenton, vitre pré-demande n’est valable que 6 miis. 

-  Formulaire CERFA de demande de ttre, dispinible en mairie si la pré-demande en ligne n’est pas pissible

JUSTIFICATIF 
DE 

DOMICILE 

- Justfcatf de domicile de moins d’1 an :
Facture : énergie, eau, liyer, avis de taxe d’habitaton, de taxe foncière, d’impôt sur le revenu, assurance habitatin.
Tiut autre document ne sera pas recevable.

-  Pour les MAJEUR HÉBERGÉ par un ters ou par les parents :
  Attestatin de l'hébergeant avec cipie de sa pisce d'identté et de sin justfcatf de dimicile (viir ci-dessus).

- Pour les MINEURS en résidence alternée : 
  Fiurnir les pisces d'identté de chacun des parents et le justfcatf des deuix dimicile.

À PRÉSENTER

Carte d’identté
ET/OU 

Passepirt

Première demande     :  
- siit un autre ttre valide iu eixpiré de miins de 5 ans (carte natinale d'identté et/iu passepirt).
- siit une cipie intégrale de l’acte de naissance de miins de 3 miis.*1

Renouvellement :
- vitre ttre à reniuveler (carte natinale d'identté et/iu passepirt).
- PASSEPORT uniquement : tmbre fscal de 86 €

Si vitre   ttre est périmé depuis plus de 5 ans     :  
- un autre ttre  valide iu nin valide depuis miins de 5ans (carte natinale d'identté iu passepirt)
iu
- une cipie intégrale de l’acte de naissance de miins de 3 miis.*1

*1(Eixcepté piur les cimmunes rattachées au dispisitf COMMÉEC) 

POUR LES MINEURS :
Pisce d’identté du représentant légal présent au rendez-vius et le livret de famille

PERTE OU VOL

Carte d’identté
ET/OU

Passepirt

1- Timbres fscauix (viir tarifs au recti).

2- Autre ttre d’identté (carte natinale d'identté iu passepirt). Si pissible cipie de la pisce d’identté perdue,                         
si périmé depuis  plus de 5 ans     :   fiurnir un acte de naissance de miins de 3 miis avec fliatin cimplste. 
Excepté pour les communes ratachées au dispositf  CMÉDE . 

3- Justfcatf :
de vil (déclaratin auprss de la pilice natinale iu de la gendarmerie). 
iu
de perte (déclaratin à établir en mairie au miment du dépôt du dissier).

Si vius ne pissédez ni carte d’identté, ni passepirt : tiut autre dicument ifciel avec phiti
 (permis de cinduire, carte vitale avec phiti, …). 

ACQUISITION 
DE

NATIONALITÉ

- À la suite de l’acquisitin de la natinalité française, fiurnir un certfcat de natinalité française délivré
par le Tribunal et un dicument ifciel avec phiti (Passepirt étranger, ttre de séjiur, permis de cinduire, …).

NOM D’USAGE 

Rajiut 
iu

midifcatin

POUR LES MAJEURS
- Autre parent, épiuix(se), veuf(ve), usage, s'il n'apparaît pas 
sur la carte d'identté     :   cipie intégrale de l'acte de naissance 
iu de l'acte de mariage de miins de 3 miis iu du livret de
famille spécifant la mentin de mariage.

-  Piur cinserver le nim à la suite d’un divirce iu d’une  
séparatin: iriginal de la décisiin de justce.

POUR LES MINEURS ET TUTELLES
- Autirisatin écrite des parents avec la pisce d'identté
des deuix parents (carte d’identté iu passepirt).
- Livret de famille et, en cas de garde alternée :
 iriginal de la décisiin de justce (justfcatf de l'eixercice
de l'autirité parentale).

- En cas de TUTELLE : 
Éemandez la fche eixplicatve à l’accueil

https://ants.gouv.fr/
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